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Saint Germinaises, Saint Germinais,

Et  si,  enfin,  les  restrictions  sanitaires  à  la  vie  collective  étaient
définitivement derrière nous...  Je l’espère véritablement afin que les
Saint  Germinais,  comme tous  les  Français,  retrouvent  le  plaisir  du
partage, de l’engagement dans nos associations, se rencontrent avec
bonheur le plus régulièrement possible.

Cette année a été marquée par un renouvellement partiel du conseil
municipal.  Élu  maire  en  mars  2022,  c'est  la  première  fois  que  je
m'adresse à vous par l'intermédiaire de ce bulletin. La nouvelle équipe
a pris ses marques, et s'est mise à l’œuvre.

Nous travaillons sur un projet qui me tient particulièrement à cœur, tout
comme à l'équipe municipale : l'édification d'une salle de convivialité
avec  bibliothèque  attenante.  Les  locaux  de  l'actuelle  bibliothèque
seront  mis  à  disposition  de  l'école  maternelle.  Nous  avons  pris  un
A.M.O  (Assistant  Maîtrise  d'Oeuvre)  pour  nous  aider  dans  nos
démarches. Il a dans un premier temps effectué un audit auprès de
nos  associations  afin  de  connaître  les  besoins  réels.  A l'issue,  un
programme fonctionnel et technique détaillé a été réalisé. 

Nous sommes aux prémices de ce  projet,  mais  il  avance bien.  La
consultation  d'architectes  est  terminée,  et  nous  espérons  pouvoir
respecter le planning suivant : dépôt du permis de construire courant
avril 2023, consultation des entreprises : septembre 2023, démarrage
des  travaux  :décembre  2023,  pour  une  livraison  premier  semestre
2025.

Le site internet de la commune était devenu obsolète, il a été remplacé
par un nouveau, plus convivial et plus moderne. Vous pouvez le visiter
à l'adresse suivante : http://www.stgermainlegaillard.fr/.

Ce site,  complémentaire de la page Facebook,  vous permet d'avoir
accès à de nombreuses informations. Il n'est certainement pas parfait,
et si vous constatez une erreur, ou des manques, n'hésitez pas à nous
le faire savoir.

Nous travaillons également sur la création d'une Réserve Communale
de  Sécurité  Civile,  et  nous  allons  revenir  très  vite  vers  vous  pour
concrétiser ce projet pour lequel nous avons besoin de vous.
L’adresse  est  devenue  un  élément  stratégique  d’un  point  de  vue
numérique  et  économique.  La  loi  «  3DS  »  appuie  le  fait  que  les
communes sont responsables du bon adressage de leur territoire.
Désormais,  les  communes  de  toutes  tailles  devront  assurer  cette
mission  et  verser  leur  Base  Adresse  Locale  (BAL)  dans  la  Base
Adresse Nationale (BAN).  C'est  une nouveauté pour les communes
comptant moins de 2 000 habitants, comme Saint Germain Le Gaillard,
qui  en étaient  jusqu'alors exemptées.  Nous n'avons pas le choix et
nous  devons nous adapter  pour  donner  à  toutes  les  habitations  et
voies, une identification. Nous sommes accompagnés pour ce travail
par  Manche  numérique.  Nous  avons  conservé  au  maximum  les
appellations existantes, et pour les nouvelles, nous avons recherché
dans  l'ancien  cadastre  Napoléonien.  Le  conseil  municipal  a  déjà
délibéré  sur  ces  nouvelles  appellations,  pour  les  connaître,  rendez
vous à la rubrique jeu de ce bulletin.

D'autres  travaux  ont  été  effectués  cette  année,  vous  pourrez  en
prendre connaissance à la page numéro 5 de ce bulletin.
Toute l'équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter à toutes et
tous, une bonne année 2023, et vous présenter ce nouveau bulletin
municipal rempli d'informations. Prenez plaisir à le feuilleter.

http://www.stgermainlegaillard.fr/


Mariages

ADAGAS-CAOU Céline et PERNIN Cyrille 
Le 16 juillet

CAUVIN Victor
Le 12 mai

LAGALLE Aïden
Le 12 octobre

FRANCOIS LE VALLOIS Jasmin
Le 30 juin

VAULTIER Marius
27 juin

VINCENT Marceau
Le 01 avril
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GAUVIN épouse 
AGNES Aline 
Le 11 avril

LELERRE Louis
Le 31 décembre 2021

MESENGE Jacques 
Le 09 octobre

RACHESBOEUF Yves
Le 13 août

BOULAY LEPORTIER Valentin
LE 28 septembre

Ne figurent dans cette rubrique que les actes dont la parution nous a été autorisée
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Qu’est ce que l’urbanisme ?
L’urbanisme c’est l’organisation et l’aménagement des espaces urbains. Il s’agit de rechercher un équilibre entre le bien-être des habitants, la 
dynamique économique, l’amélioration des rapports sociaux sans oublier la préservation de l’environnent.

L’urbanisme à Saint Germain le Gaillard 
Le conseiller municipal délégué à l’urbanisme, très largement appuyé et conseillé par notre secrétaire de mairie est chargé d’assurer le suivi 
administratif de toutes les autorisations du droit des sols et toutes les demandes relatives à l’aménagement de son territoire.
Ce suivi s’opère en parfaite relation avec le Centre Instructeur Ouest Cotentin (CIOC) qui assure l’instruction de ces dossiers.

Cette tâche est rendue parfois complexe en raison des contraintes liées à l’Église, inscrite au patrimoine des bâtiments de France d’une part et 
d’autre part, aux règles de Défense Extérieures Contre L’Incendie (DECI) qui imposent de revoir la couverture du territoire de la commune.

Quelques chiffres depuis le 1er janvier 2022 : - 42 demandes de certificats d’urbanisme (CU)
- 13 demandes de déclaration préalable de travaux (DP)
- 14 permis de construire (PC)

* Il s’agit de dossiers instruits ou en cours d’instruction au 28 novembre.

Parlons Plan Local D’Urbanisme Infracommunautaire (PLUI)
Le PLUI est un document qui planifie le développement de l’urbanisme à l’échelle
du Cotentin.

Il permet de maintenir un équilibre entre le développement de l’urbanisation et la
préservation des espaces naturels et agricoles. En d’autres termes, il coordonne
les  objectifs pour  l’habitat, la mixité  sociale, le transport  en  commun, les
équipements, etc. 
Aussi,  il  définit  précisément  le  droit  des  sols,  applicable  à  chaque  parcelle
publique ou privée. On le dit « infracommunautaire » car il s’élabore à l’échelle de
plusieurs communes, au sein d’un même territoire et remplacera, à terme, a carte
communale.C’est donc la possibilité pour la commune d’agrandir son patrimoine
foncier en augmentant la surface des zones constructibles,  qui  sont à ce jour
quasiment toutes occupées. Même si rien n’est engagé, l’orientation à prendre
serait d’identifier ces zones à proximité des nœuds de population existant, des
vois de circulation, servitudes, réseaux ...



P.4 SALLE et CAMPING 
Tarifs 2023
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  Afin de sécuriser l'abri de bus, situé en bordure 
  de la Route Départementale 650, utilisé par nos 
  lycéens, un lampadaire autonome avec panneau      
  solaire a été installé, il éclaire également l'escalier    
  qu'il était dangereux  de descendre dans le noir,        
  pour un montant de 2028€

A l'église : deux vitraux de 
l'église qui étaient cassés 
depuis des années, ont été 
remplacés. La motorisation 
des horloges a été 
rénovée, pour un total de 6 
356€.

Au camping, de nombreux coffrets électriques étaient vétustes, et les différentiels ne 
remplissaient plus leurs rôles. Ils ont été remplacés pour un montant de 2 568€.

La partie endommagée de la voirie du camping va être refaite.
Les travaux ne vont pas tarder, le devis d'un montant de 15 545€ a été signé courant 
novembre 2022.

A la salle des fêtes, toutes les fenêtres situées sur le côté gauche de la salle, étaient 
très vétustes, elles vont être changées très prochainement, le devis d'un montant de 
21 552€ a été signé courant novembre 2022.

Un défibrillateur d'un montant de 1124€ a été installé dans l'entrée, deux formations à 
cet appareil ont été réalisées, une première à l'ensemble des élus, et une seconde 
vous a été proposée par l'intermédiaire de la page Facebook, une quinzaine de 
personnes ont suivi cette formation.

Le remplacement de l'auto-laveuse pour un montant de 2521€.

L'interdiction de l'usage de 
produits phytosanitaires complique 
la tache de l'employé communal, 
et afin d'optimiser son temps de 
travail, le conseil a fait le choix   

   d'externaliser la tonte du terrain de football et du         
    terrain près du Calvaire du Poteau Bleu, pour un       
    montant de 1272 €.

Des travaux d'étanchéités ont été effectué 
sur un logement communal pour un montant 
de 8793€.

Huit luminaires vétustes ont été remplacés, ainsi que plusieurs 
armoires électriques et une horloge ancienne génération, pour 
un montant de 7320€. Afin de lutter contre la pollution 
lumineuse, les émissions de gaz à effet de serre, et d'engager 
des actions volontaristes en faveur des économies d'énergie et 
de la maîtrise de la demande en électricité, et considérant qu'à 
certaines heures l'éclairage public ne constitue pas une 
nécessité absolue, le conseil municipal a décidé d'éteindre 
l'éclairage public de 22h à 6 heures. Cette modification des 
horaires a été effectuée dans le cadre des travaux sur les 
lampadaires, et n'a rien coûté à la commune.



P.6 Bibliothèque Municipale
Année 2021     :  
En mars la bibliothèque a repris son activité au grand plaisir de nos 
fidèles lecteurs.
En mai une nouvelle convention de partenariat a été signée pour 5 ans
entre la commune et la BDM
En octobre deux bénévoles de l’équipe ont suivi le stage : « Faire vivre
une bibliothèque » proposé par la Bibliothèque de la Manche à St Lô.
Fin novembre une animation « Déco de Noël » dans la salle du conseil
(manque de place dans la bibliothèque) a remporté un franc succès 
auprès des enfants et des adultes.

Année 2022     :  
Depuis janvier, par décision du conseil municipal, l’inscription à la 
bibliothèque est gratuite.
Elle permet d’emprunter 3 ouvrages pour 4 semaines et, grâce à la 
participation de 1€ par habitant de la commune, de bénéficier des 
Services En Ligne de la bibliothèque départementale de la Manche.

Les classes de Maternelle moyens, CM1, CM2 sont accueillies tous les 15 jours.
A ce jour nous avons 41 adultes et 55 enfants abonnés.
Les heures du Conte sont toujours très appréciées : pour Halloween la bibliothèque était bien remplie et les enfants déguisés ont mis beaucoup de 
gaieté.

L’équipe de bénévoles :
Anne-Marie, Chantal, Charline, Marie B.,
Marie Y., Monique, Sandrine, Yolande
Heures d’ouverture :
Mardi : 16h-17h30 ; Mercredi : 16h30-18h30
Vendredi : 16h- 17h30 ; Samedi : 10h-12h
La bibliothèque se situe dans la cour de l’école maternelle 1 ère porte à droite
Tel : 07 69 33 30 65 (aux heures de permanences)
Mail : bibliostgermainlegaillard@orange.fr
Responsable Chantal Déléan : 06 68 94 75 59
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Notre RPI regroupe les enfants de trois villages, Pierreville, Le Rozel et St Germain. A Saint Germain, il y a 3 classes :

les Moyennes et Grandes sections chez Mme Staniszewki, les CM1/CM2 chez Mme Bidel
et les CM2 chez Mme Jourdan.

Ils vous parlent de quelques projets réalisés lors de la dernière année scolaire.
L’APE participe activement au financement de ces projets.

En route pour Paris !
Le 14 juin, nous sommes partis de la gare de Valognes pour 
Paris. Beaucoup d’entre nous ont pris le train pour la première 
fois. Arrivés à la gare Saint Lazare, nous avons pris le métro 
direction la place du Trocadéro. Nous avons ensuite fait une 
promenade en bateau mouche sur la Seine puis pique-niqué 
sur le champ de Mars au pied de la Tour Eiffel.
Nous sommes allés ensuite au musée d’Orsay où nous avons 
pu admirer de nombreuses œuvres d’art comme les Glaneuses 
de JF Millet, le Déjeuner sur l’Herbe de Renoir, La nuit étoilée 
de Van Gogh, La Petite Danseuse de Degas. On est ensuite 
repartis vers la gare en passant devant le musée du Louvre. 
Une belle journée !

La sortie à Versailles
Le 6 mai 2022 les classes de madame Bidel (CM1etCM2) et de madame 
Jourdan (CM2) sont allées à Versailles en bus.
Nous avons visité avec une guide le château de Louis XIV. Nous avons pu 
admirer la chapelle royale, la galerie des glaces ,la chambre du roi, le théâtre... 
Après le pique-nique, les deux classes sont allées dans les jardins de 
Versailles faire un jeu de piste pour trouver et découvrir les fontaines, les 
statues, les buissons taillés en topiaires... C’ était super!

Le projet cour :
Pendant toute l 'année scolaire, nous avons travaillé et réfléchi pour améliorer la 
cour de l'école.
Nous trouvons que notre cour ressemble à une prison, il y a trop de grillage , 
trop de béton, pas assez de biodiversité.
En avril, nous avons fait des propositions au Conseil Municipal pour aménager 
des espaces pour jouer, se reposer, étudier, trouver de l'ombre quand il fait 
chaud... et inviter la nature à rentrer dans la cour.
Nous avons fabriqué des hôtels à insectes et des nichoirs que nous avons 
installé dans les villages du RPI ... 
Peut-être les avez vous vus ?

Les tables rondes à la Cité de la Mer
Nous sommes allés deux fois à Cherbourg et nous avons 
rencontré François Sarano et Laurent Marie qui sont deux 
plongeurs professionnels. Laurent Marie est un expert de la
plongée en apnée dans les régions polaires et François Sarano 
est un spécialiste des requins et des cachalots. Ils nous ont 
sensibilisé sur la faune sous-marine, la pollution des
océans et nous avons découvert la vie des Inuits.



P.8 Repas des aînés

Après 2 années sans repas des aînés pour cause de COVID, celui-ci a pu enfin avoir lieu cette année.

C’est donc le samedi 17 Septembre que nous nous sommes retrouvés avec plaisir à la salle des fêtes superbement décorée sur le thème de « La 
pêche et la mer » , 96 personnes ont participé au repas et 11 « nouveaux » ont atteint cette année l’âge « d’entrée » soit 65 ans.
Les doyens de l’assemblée étaient Louise Bihel et Pierre Avoine auxquels ont été remis une composition de fleurs et un panier garni. Les invités ont
pu se régaler avec du gigot du pays grillé au feu de bois et le service était assuré comme de coutume, par les membres du CCAS et du Conseil
municipal habillés pour l’occasion de marinières afin de rester dans le thème.

Côté animation musicale, Le groupe « Brigantine » a égayé le repas et l’après-midi avec des chants de marins et nos chanteurs locaux ont, bien 
sûr, poussé la chansonnette pour le plaisir de tous.

Ce fut donc une bonne journée festive qui a permis de se retrouver et d’échanger entre voisins et amis, chacun étant reparti content de ce moment 
de convivialité et rendez-vous est déjà donné pour l’an prochain au samedi 14 Octobre 2023.



Le Club des Gaillards P.9
En 2022, le club compte 63 adhérents, dont le bureau est composé de 11 membres.
En janvier, la présidente Yvette BONNEMAINS s’est retirée pour cause de santé mais reste dans le bureau qui est composé de : 

- Trésorier : Alfred BATAILLE
- Secrétaire : Alice PITHOIS

Les autres membres : Yvette BONNEMAINS, Maurice LE BIEZ, Bernard LEFEVRE, Jeanette LAGALLE, Andrée SALLEY, Hélène LENEPVEU, 
Madeleine BATAILLE, Paul CARDET et Jean-Jacques LOUVEL.

Personne ne se désignant pour reprendre la présidence nous avons continué l’année dans le même état d’esprit. Tous les ans en janvier, nous 
nous réunissons pour l’assemblée générale, pour les élections du Tiers sortant, bilan … renouvellement des cartes d’adhérents, organisation des 
sorties, suivie de la galette des rois.
Nous avons remercié Yvette BONNEMAINS pour tout son dévouement et le travail qu’elle a apporté au club pendant une dizaine d’années en 
temps que secrétaire et trésorière. 

Ce club qui a été créé en 1985 avait et a pour but de réunir les retraités un après-midi par mois (sauf juillet et août) pour dialoguer ou se consacrer 
aux jeux de société et la traditionnelle belote en terminant par un goûter.

Pendant l’année, nous organisons 7 concours de belote dont les bénéfices servent à offrir quelques petits voyages, avec une participation pour 
chacun.
En juin, nous avons fait une sortie croisière sur la rance ainsi que la visite commentée de la ville de Dinan, avec un repas succulent à bord du 
Maltess.

En avril nous avons accueilli les participants des clubs du canton pour un après-midi rallye intergénérationnel à la découverte du patrimoine de 
notre commune. Certaines personnes ont répondu au questionnaire préparé par M. MOQUET, puis après 5 kms de marche à la recherche d’indices
et de découvertes, les équipes se sont retrouvées à la salle autour d’un bon goûter, l’équipe gagnante est le club de la joie de Sotteville.

Nous avons accueillis également les chanteurs amateurs dont (2 de notre commune y participaient) pour
une sélection à un concours de chants organisé par la fédération des clubs de retraités de la Manche,
suite à cette sélection, les 12 chanteurs se sont retrouvés le 6 octobre à la salle de Condé sur Vire pour la
finale.

Pour clôturer l’année, nous nous réunissons autour d’un repas festif 
tout cela arrosé de chansons,  histoires drôles ...
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2022 : Nous n’avons pas encore retrouvé nos effectifs d’avant le Covid ce qui fait que
certaines de nos activités sont encore en sommeil, en l’occurrence les ateliers construction et
l’initiation au pilotage cerf-volant 2 et 4 lignes. Nous avons repris en partie nos activités au
niveau des festivals et répondu à quelques sollicitations.

En résumé
les 30 avril et 1er mai : 9eme édition du festival « Et vole Éole » sur l’Île de Tatihou. Malgré
une météo un peu capricieuse, du petit cerf-volant combattant à la grosse fusée en passant
par les jardins éoliens, lâchers de bonbons, parachutages de doudous, ce fut une belle
animation. Samedi il y avait plus de quarante cerfs-volants en vol en même temps.
Dimanche matin, un vent quasi nul à permis aux ballons solaires de prendre leur envol. Les
cerfs-volants des enfants dans le ciel ont rappelé avec fierté à l’organisation l’activité intense
de l’atelier de construction, 89 cerfs-volants ont été construits par les enfants.

Les 27 et 28 mai la St Urbain : Découverte grands cerfs-volants, parachutage de doudous
et lâchers de bonbons pour les enfants.

Le 6 juillet : A l’occasion du tour des ports de la Manche faisant étape à Barneville-Carteret,
l’office du tourisme du Cotentin nous a sollicité pour faire une animation Cerf-volant à
proximité du sémaphore de Barneville-Carteret. Aussi nous avons eu la visite surprise d’un
hélicoptère de la Marine !

Samedi 6 août, fête de la plage à Sciotot : Ce n’était pas Berck mais on a passé un bon
moment, Squelettine a retrouvé les sensations du pilotage et les enfants étaient ravis des
lâchers de bonbons (un peu plus de 2kg). Dans la matinée profitant de la marée basse, mise
en oeuvre du cobra (55 m de long) et de 2 pieuvres.

3 septembre : Forum des associations, beaucoup de passage, quelques pistes pour de
nouveaux adhérents jeunes et moins jeunes ( ce qui depuis 2 années manque cruellement à
notre association) Reste à savoir si ces pistes aboutiront.

Les 24 et 25 septembre : Houlgate plein vent 2022, malgré une météo pluvieuse, ce festival
a encore été une réussite. Nous avons réalisé une trentaine de parachutage de doudou et 11 
lâchers de bonbons (approximativement une dizaine de Kg).
Les enfants étaient très nombreux au rendez vous, quelques bousculades sans bobo et des
enfants ravis.
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Après avoir été créé en 1990, le club s’était éteint en 2014 faute d’un projet et par manque de joueurs. L’USPSG c’est une bande de copains qui a 
décidé de faire renaître le club de ses cendres.

En 2017 nous sommes une vingtaine de joueurs pour créer une équipe en départemental 5, la plus basse division du football
amateur. 
Au fil des années, nous avons progressé pour monter jusqu’en départemental 3 et avons réussi à réunir plus de 70 joueurs en 2019. 
Depuis tout ce temps nous cherchons à progresser, vivre et partager des moments inoubliables au travers de notre passion
commune : Le Football !

Nos missions sont de faire redécouvrir les valeurs du football dans une ambiance de respect et d’esprit d’équipe au sein de notre département.
Nous voulons également faire vivre les communes de Pierreville et Saint-Germain-Le-Gaillard en les animant grâce à un club familial, compétitif et
ambitieux.
Notre vision est d’être un club reconnu dans la manche pour nos valeurs de partage, de plaisir et d’ambition dans le but de promouvoir une image 
positive du football Manchois.
L’année dernière nos 2 équipes ont réalisé leurs objectifs sportifs en se maintenant en départemental 3 pour l’équipe 1ère et en jouant le haut de 
tableau pour la seconde équipe (4ème de départemental 4). Tout au long de l’année des bénévoles (entraîneurs, arbitres, …) nous ont suivi
pour assurer l’encadrement du club.
Nous avons terminé la saison dernière avec le tournoi de l’USPSG qui a rassemblé plus 300 personnes dans la bonne humeur sur toute la journée 
du samedi 02 juillet 2022.

Cette année nous avons plusieurs objectifs :

- Développer l’esprit sportif et le travail d’équipe pour atteindre les hauts de tableau en départemental 3 et 4 pour nos 2 équipes. 
De nouveaux joueurs et encadrants nous ont rejoint cette année pour atteindre cet objectif. 

- Rassembler nos joueurs, supporters, bénévoles, encadrants et sponsors lors des
événements que nous organisons tout au long de l’année (repas, soirées, assemblées,
tournois, ...). Comme l’an passé, nous avons prévu d’organiser une soirée Halloween se
déroulant samedi 29 octobre 2022 à la salle de Saint-Germain le Gaillard. Nous
organiserons également un repas début 2023.

- Réorganiser le tournoi de l’USPSG durant l’été 2023 pour continuer à développer le club 
et à faire rayonner les communes de Pierreville et Saint-Germain le Gaillard. 

Nous remercions l’ensemble des joueurs, des bénévoles, des sponsors ainsi que des mairies, pour leur soutien.
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SOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAINT GERMAIN LE GAILLARD

Cette année, la société de chasse de Saint Germain le Gaillard compte 37 adhérents, nombre stable par rapport à 
l’année précédente.

Depuis 2020, la société adhère au plan de repeuplement de faisans piloté par la fédération de chasse de la Manche. 
Après avoir été acclimatés dans des cages, 150 faisandeaux au total sont lâchés tous les ans. Ces lâchers se font sur
plusieurs secteurs répartis sur l’ensemble du territoire de la commune. 
Afin d’améliorer l’efficacité de cette opération, la société a décidé d’interdire la chasse du faisan à ses sociétaires. 
Une opération de comptage des faisans réalisée au printemps et les différentes observations tout au long de l’année 
montrent que cette opération de repeuplement est une réussite mais qu’il faut continuer les efforts.

Pour la première fois cette année, la société a organisé une battue spécifique aux sangliers. Elle s’est déroulée sur 
des terres de la société et sur des terres de propriétaires adjacents n’adhérant pas à la société. 
Lors de cette journée, de nombreux sangliers ont été aperçus et cinq ont été prélevés. Nous souhaitons remercier les
propriétaires sans qui l’organisation de la battue n’aurait pu se faire et espérons pouvoir collaborer de nouveau 
ensemble.

Après deux ans perturbés par la COVID19 et pendant lesquels aucune manifestation n’a été organisée, la société a 
réorganisé son ball-trap.
En revanche, le repas n’a toujours pas pu être organisé cette année. Nous espérons pouvoir le faire l’année 
prochaine.
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Notre association se compose d’un bureau comprenant 6 membres : Lucie Beauchamp (Présidente), Céline Monnié (Vice-présidente), Allison 
Lagrar (Trésorière), Fanny Dieudonné (Vice-trésorière), Adeline Postaire (Secrétaire) et Léa Leppoitevin (Vice-secrétaire).
Plusieurs opérations ont été menées au courant de l’année scolaire 2021/2022 afin de récolter des fonds pour l’APE du RPI, et ainsi permettre aux
enfants des communes de profiter de diverses sorties comme : le Zoo de Champrépus, une journée à Versailles, une journée à Paris ainsi qu’un 
séjour à Saint-Pair sur Mer.
Nous avons également pu fiancer le spectacle de Noël et l’achat de calculatrices pour les CM2.

Les différentes actions que nous avons pu mener pour récolter des fonds ont été :
- Vente de sacs marins pour Noël
- Tombola Galettes des Rois
- Vente de chocolats de Pâques
- 2 ventes de Pizzas en drive
- Vente d’étiquettes et bracelets personnalisés
- Fête de la musique

Cette année, de nombreux bénévoles nous ont rejoint et nous repartons avec une équipe plus motivée que jamais !
Nous avons déjà réalisé notre premier drive pizzas le 14 octobre 2022, et notre prochaine opération portera sur la fabrication de Jus de Pommes le 
lundi 7novembre.
Cette opération permet dans un premier temps de faire découvrir la fabrication de jus de Pommes aux enfants avec un pressoir mobile 
(Mouvipress), puis, dans un second temps, cela permettra de réaliser des bénéfices grâce à la vente des poches de jus de pommes après l’atelier.

Cette opération a également pu faire participer les habitants des différentes communes du RPI en contribuant à l’apport des trois tonnes de 
pommes dont nous avions besoin ! Grâce à la publication d’un article dans la Presse de la Manche, des personnes de communes hors RPI nous 
ont aussi appelé pour des dons de pommes !

Nous espérons pouvoir reconduire une soirée dansante ou un loto au cours de l’année 2023 ainsi que quelques petites opérations !
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Anciens combattants et Prisonniers de Guerre – Combattants en Algérie, Tunisie et Maroc – Territoires d’opérations
extérieures (ACPG-CATM-TOE-OPEX)

Elle regroupe 25 membres:13 anciens combattants CATM, 2 TOE, 3 sympathisants et 7 veuves

En 2022 nous avons perdu 2 camarades, Maurice LABBÉ et Jacques MÉSENGE.
Notre Association a participé à plusieurs cérémonies mémorielles aux PIEUX, à ORGLANDES et à PORT-BAIL ainsi que, hélas, à plusieurs 
obsèques de camarades du Canton.

Notre Association s’est donné 2 missions pour 2023 :

- Remplacer notre Drapeau
- Trouver les fonds pour faire éditer un opuscule de 80 pages retraçant la vie et la mort des 54 enfants de Saint Germain le Gaillard Morts pour la 
France et qui sera distribué gratuitement aux habitants de Saint Germain le Gaillard et aux enfants des écoles.

Compte tenu du vieillissement des anciens combattants, nous recherchons des personnes, ayant été militaires ou non, pour nous rejoindre dans le 
cadre du devoir de mémoire. Il faut savoir qu’après 3 années de cotisation (actuellement 25€) ils pourront bénéficier de toutes les aides sociales 
accordées aux anciens combattants par l’État, dans le cadre de la dette de l’État envers ceux qui se sont battus pour la France. Il n’y a pas de 
condition particulière.

Michel DELEAN
Président des Anciens 
Combattants
ACPG-CATM-TOE-OPEX
02 33 87 56 92 – 06 70 69 41 08
michel@delean.fr

Fabien PRODEO
Trésorier
06 38 42 87 89
prodien60@gmail.com
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Depuis 2019, l’Association Saint Germain le Gaillard Animations contribue à maintenir les liens sociaux au sein de la commune.
Après deux années d’inactivité due à la pandémie, nous avons été heureux de vous retrouver en 2022 lors de nos manifestations.
La 695 ème foire de la Saint-Urbain, organisée par la commune de Saint-Germain-Le-Gaillard, avec Saint-Germain-Le-Gaillard Animations et JL 
Animations, s’est déroulée les 28 et 29 mai 2022.

Le soleil et le public étaient au rendez-vous, et durant ces deux journées il y a eu au programme :

concours de moutons, comice agricole, exposition de vaches Salers et Normandes, ainsi que, des démonstrations de chiens de troupeaux, vide-
grenier, structures gonflables, Dans le Fil du Vent avec ses cerfs-volants, lâchers de bonbons et parachutage de doudous, rôtisserie, buvette et 
pour terminer la journée un dîner et sa soirée dansante. Dimanche, la messe suivie du vin d’honneur à l’occasion de la fête des mères et des 
pères, ont clôturé cette 695 ème édition de la Saint-Urbain.

La première soirée Karaoké de la commune s’est tenue à l’automne en partenariat avec JL Animations dans la salle communale.
Un public heureux de se retrouver autour des micros, mis pour l’occasion a participé activement à la soirée. Petits et grands étaient très 
enthousiastes. Et pour le bonheur des gourmands, les pizzas fabriquées localement par la Pizza Garnie ont ravi les papilles, lors de cette soirée 
dont l’entrée était gratuite.

Une tombola a été organisée pour gagner une enceinte Marshall et la gagnante fut enchantée !

Surprise en milieu de soirée pour nos apprentis chanteurs, une compétition fut improvisée avec comme lot un tableau gentiment offert par notre 
artiste local Michel Deléan. Cette activité a été largement appréciée. 
Un événement qui sera certainement reconduit prochainement….

Si vous voulez nous rejoindre en tant que bénévole, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.
Contact : saint.germain.animations@gmail.com

mailto:saint.germain.animations@gmail.com
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La réserve communale de sécurité civile est constituée de citoyens volontaires et bénévoles pouvant être mobilisés en appui des pouvoirs 
publics afin de prévenir et gérer les risques présents sur le territoire de la commune. Il s’agit de l’organisation du bénévolat sur la commune.

Le projet de cette réserve communale pour Saint-Germain-le-Gaillard est issu de la volonté collective du conseil municipal en place, deux actions 
de sensibilisation aux gestes qui sauvent ont déjà été menées. L’année 2023 devrait permettre des réunions d’information et l’officialisation de 
recrutement des bénévoles de la commune.

Des sessions de secourisme, avec la possibilité de suivre la formation des Premiers Secours Civique (PSC), seront organisées pour les premières 
recrues.

Vous pouvez trouvez plus d’information et des fiches de candidatures sur le site internet de la commune dans la rubrique
 « RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE »
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Je suis Kelly Pitance, j'ai 32 ans et j'ai ouvert la micro entreprise Kréasoud en mars 2018 en activité secondaire puisque je suis réceptionniste.

Je réalise des décorations en acier : décorations murales, mobilier et autres pièces de tout genre (portails...).
Tout est soudé à la main.

Mon compagnon qui est soudeur m'a appris à souder au TIG. Je viens de me mettre également à apprendre à souder au MIG MAG depuis peu.
L'envie m'est venue lorsque nous nous sommes lancés dans la construction de notre maison où l'envie d'avoir des décorations uniques s'est fait 
sentir. J'ai toujours été manuelle et créative, à vouloir bricoler et créer des choses. 

Nous rénovons actuellement une grange et dans le gîte que nous allons faire, mes créations seront exposées et les personnes pourront également 
partir avec une création si elles le souhaitent. Ce sera un gîte avec jacuzzi et esprit loft et les créations que je réalise se marient parfaitement avec 
ce style.

Pour retrouver mes créations : Kréasoud sur Facebook et Instagram.
Contact par mail à kreasoud@gmail.com

Je vends principalement via ma page Facebook et sur commande. Je dépose également mes décorations chez Ma Clé du Bonheur à Les Pieux. 
Sinon je participe à certains marchés de Noël : je suis présente, entre autre, sur le marché de Noël de Saint Germain le Gaillard.

mailto:kreasoud@gmail.com


P.18 Informations utiles 

Des démarchages frauduleux sont parfois signalés, pour cela, la gendarmerie
vous conseille quelques règles simples mais efficaces pour mieux vous protéger.

Les cinq règles d’or

• Je n’ouvre pas ma porte à un(e) inconnu(e) et j’utilise un entrebâilleur
ou un viseur optique.

• Je ne me fie pas aux brassards ou aux effets portés même si la
personne est en uniforme.

• Je ne divulgue en aucun cas l’endroit où je garde mes bijoux et mon
argent liquide.

• Je me méfie des démarcheurs trop entreprenants.
• Au moindre doute, un seul numéro pour alerter la gendarmerie : le 17.

Un numéro est mis à disposition par le ministère de l’Intérieur pour toutes
informations complémentaires sur les escroqueries : 0 811 020 217

Les seniors peuvent également trouver plus de conseils sur le site de la
Gendarmerie :  https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/nos-conseils/pour-les-
particuliers/pour-les-seniors/conseils-aux-personnes-agees

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/nos-conseils/pour-les-particuliers/pour-les-seniors/conseils-aux-personnes-agees
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/nos-conseils/pour-les-particuliers/pour-les-seniors/conseils-aux-personnes-agees
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/nos-conseils/pour-les-particuliers/pour-les-seniors/conseils-aux-personnes-agees
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Arrêts CAP à la demande 

Le bourg (Mairie)
Fritot

Bernay
Hameau es contes

(arrêt de bus)



P.22 Cartes de visite de la commune



Les mots mêlés sur le thème du nouvel adressage de la commune
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